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aneere PRerscrom ne 87- à +10 
imposant des prescriptions complémentaires 

à la Société SANOFI-CHIMIE 
concernant l'atelier 204: (BTE-OÙBATA). 

# 
+ +% 

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
du Département des Alpes de Haute-Provence, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la Joi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris en application de la loi susvisée ; 

VU le décret du 20 Mai 1953 modifié constituant la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 75-1110 du 21 Avril 197$ autorisant la Société SAPCHIM à utiliser des produits chimiques et pharmaceutiques à l'usine de SISTERON ; , 

VU le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées en date du 19 Août 1987 ; 

VU l'avis du Conseil. départemental d'Hygiène en sa séance du 10 Septembre 1987 ; 

SUR la proposition de Madame le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence 

fe  



   
GRIICLE der : 

Marceau, 
Société SANOFI CHIMIE dont le siège social est 24 Avenue 73008 PARIS, est autorisée à moderniser l'atelier 204 de son usine située sur le territoire de la Comaune de Sisteron, Route de Gap respecter Îles dispositions suivantes ainsi que celles de l'arrêté 75110 du 214 Avrii 1975 non contraires. 

modernisation de cet atelier portera sur la Suppréssiun équipements et sur la fabrication de benzène sulfonate de T ién 17 (BTE) et de 2 Thiényl 2? Ethyle Orthochlorcbensylamine COCHATH ées en particulier aux rubriques suivantes de la noméënclature s 
quater Fabrication de matières actives pour des produit: 

3 

pharmaceutiques (volume de réacteur : 6 m3 : décanten: de 12 m3), . 

Stockage d'oxyde d’éthylène en 4 conteneurs de 300 kg et de liguide inflammablé de 1ère catégorie (1 conteneur de 4 350 kg et 4 fûts de 200 D). - 
Emploi de liquides particulièrement inflammables 0,23 m3) et de première catégorie. 

Volume total de réacteurs et de Capacités de traitement “dar: l'atelier 204 est ainsi réduit de 174 m3 à 74,5 nj. 
Le stockage de 73 m2 d'oxyde d’éthylène est Supprimé. L'article :: de l'arrêté 75 

ARTICLE 2 : 

Toute modification envisagée Par l’exploitant aux installations, à leur mode d’utilisatioin ou à Îeur VOiSinage, de nature à entraîner un changement É Ë . Ë 5 sera portée, avant sa réalisation, à la Connaissance du Commissaire de la République avec tous les éléments d'appréciation. 

Semi-finis, de produits présents dans les locaux de fabrication et dans les stockages doivent £tre aussi limitées que possible. ‘ 

en parfait état de propreté, Des instructions relatives À leur entretien | doivent être données par écrit. ’ 

dépôts doivent pouvoir Être connus sans da moindre ambiguité au i moyen de marquages appropriés sur Île matériel et les récipients: : 

10 du 24 âvril 1975 est abrogé. 

L'atelier 204 sera disposé et aménagé conformécent aux plans et données techniques présentés dans le dossier de demande N° 237/7 CFE/AAT du 25 mars 1987, complété en dernier lieu le ler juillet 1987, exception faite des conséquences résultant de l'application du présent arrété. 

notable des éléments du dossiér de. demande d'autorisation 

- 

3.1.1. Les quantités de matières premières, de produits 

L’ensemble des locaux et stockages doit étre maintenu 

À tout moment, les produits présents dans l'atelier st   3.1.2. Le contrôle du bon fonctionnerent des installations assuré par des détections et des automatismes appropriés gt par 1a Surveillance humaine. Le matériel doit Être vérifié PÉr iodiquement pour s'assurer = conséquences importantes en matière de-pollution où de sécurité doit se traduire par la mise en sécurité immédiate des installations concernées. 

de son bon fonctionnement, Toute anomalie pouvant avoir ‘des 

 



     
                

     

    

Les cpérat ions de fabricati : etc. fectuées en “gilleu clos et de‘natières inflannables. 
   doivent e 

Torsqu’il ea gl 

| 3.1.3. Les appareils à Conformément À leur ré lementation part seront construits selon les règles de l’a 

Les tuyauteries de fluides divers seront différenciées par des couleurs convent ionnelles, 

  

     
ression seront construits ieuttère. Tous les matériels rt. 

. 

Les canalisations de remplissage, de vidange et de transferts seront implantées et équipées de sorte qu'un écoulemerr accidentel en cas de rupture soit aussi limité QUE possible et ne puissz En AUCUN cas atteindre le milieu naturel Sans traitement préalable. 
Les divers dépûte fixes Seront équipés d’'indicatenurz 

. P G de niveau, 

La place du matériel présent sera Judicieuseme:: choisi pour être d'accès facile. 

3.1.4. L'utilisation .des dépôts et de l’unité 39 est interdite si l’une au moins des fonctiurs indispensables suivantes n'est Bas assurée : : 
. 

— ventilation de butane, 

— automate de contrôle de la réaction, 
7 eSpersion du réacteur et des dépôts, 
— alimentation électrique, , 
— réfrigération du réacteur, 

— détection de l'oxyde d’éthylène et alarmes, 
— contrôles de pression, masse, température et alarmes. 

Les matériels de sécurité doivent être SECOurus et si 
possible redondants. Le secours électrique sera mis en Service au débris de chaque cycle BTE pour les ventilateurs butane et Poñnpes de circulation eaux glycc_£ Les diverses alarmes et témoins devront être conçus de façon à ne laisser 

aucun doute sur le type d'incident décelé.Ils._seront répercutés en même terps 
et de la même façon, aux ateliers possédant des équipes Spécialisées d'inter- | 
vention rapide, ainsi qu'au P.C. de Sécurité. 

Le fonctionnement des détecteurs ét des alarmes devra pouvoir étre. maintenu, méme en Cas de défaillance de l'alimentation 
Éicctrique normale. 

. Les vannes devront prendre des positions de sécurité 
lors d’une défaillance électrique. 

3.2.1 La conduite du réacteur Sera assistée par automate 
déclenchant une mise en sécurité du Système et des alarmes dés qu'un 
paramètre de contrôle sS'avèrera anormal ; en particulier, automate 
brovoüquera la fermeture famédiaté de la vahne de départ d’onxyée 
d'éthylène du stockage, 

. I1 devra disposer d’un systène indépendant de SECQUrE 
électrique. 

. 

Entre outre, il devra étre prévu : 
— es contrèles d'étanchéité du réacteur pendant l’inertage initial et avant renvoi d'oxyde d'éthylène, 

   
   

En Sécurité avec alarmes par l’autonate du réactcour lors d'agiteur, mont EN pression, enñballement de réaction gnpéralure, mac pression), panne de Ent ifatour butane,. 

    Harne 
frapteures de      



   
       s cer ‘une Suite d'ôxyde d'éthyià 

de sécurité}, fermeture la vanne du contéreur ,aspersion par une rampe d'arrosage 
du réacteur et arrêt par l'automate &u processus de réaction devrs être installée au 
niveau du réacteur. Es 

3.2.4, Le réacteur sera équipé d'un disque d'éclaterent. Les gaz seront évacués , en cas de rupture cu disque, vers l'extérieur par un évent jébouchant à 1 rétre au dessus du toit du bâtirent. L'évacuation des 8az Sera assistée par une injection de Vaseur, pour assurer une meilisure dispersion, cormandéepar une sonde de pression situ$e à l'aval du disque d'éciatenent. réglée à une pression inferi ' de 200 Cr /Ca2 à la 
& 

    

     
      

   

£ressi de rupture du disque et assistée par l'autonate. La rise en service Ge l'in- ic:ticon de vapeur devra oblicatcirement entraîner la fersetur- 42 j'aliment:.cicu du Té2Iiicr en oxyde d'éthylène. 

3.2.5. Le circuit de ventilation butane devra être dourlé avec Passage automatique sur le second circuit lors d'une panne sur le premier. l'autorate devra interdire toute possibilité de lancement de là réaction en l'absence de fonctionnement du ventilateur. 

Le circuit butane sera équipé de dispositif anti-détcnant, 

Le débit maximun de butane avant dilution et rejet à l'atmosphère devra être inférieur à 59 Nm3/h. La concentration de butane au rejet à l'atmosphère devga être inférieure à 0,7 %. Le débit et la teneur en butane sercnt resurés et enregistrés en continu à l'aide d'un débimétre et d'un explosinètre. Les infornations ainsi recuei- - lies qui doivent permettre de connaître la charge de butare rejet£e à l'atnosphère par cycle seront adressées mensuellement à l'Inspecteur des Insta!lations classées sous une forme à définir en accord avec lui. 

3.2.6. L'autorate et des arrêts coup de poing judicieusenent répartis dont l'un à l'extérieur du bâtirent 204 doivent pouvoir arréter les Pricessus réactionnels du réacteur 39 er cas d'anomalies sur l'unité 39 et en cas Se & 
d'oxyce d'éthylère dans le bâtiment £04 ou aux stockages £ le stockage de Chlcre sera équipé d'un détecteur avec report d'alarme dars la salle de contrôle de l'Unité 24. 

    

3.3 SECURITE DES STOCKAGES : 
L'exploitant établira une consigne précisant les rodatités d'accés et d'utitise- tior es dépots. Un responsable des dépots sera nomrérent désigné. 

usqu'à 15 mètres 
S,. Aucune ratière 
5 de ces dépots. 

Tout autour des dépots de matières combustibles où toxiques et j de leurs abords, les aires seront régu?ièrement nettoyées et desherbéa cortustible à l'air libre ne devra être entreposée à moins de 15 mètre   3.3.1. stockage d'oxyde d'éthylène et transfert vers l'atelier 

Le stockage d'oxyde d'éthyiène sera implanté dans une cuvette de rétention étar.sn de voiuime au roins égal au volume stocké, protégée du soleil et des interpéries et de resistance au feu degrés 2 heures ,équipée d'une rarpe d'arrosage des conteneurs à dé- clercherent automatique à 30° C, à partir d'une sonde de terpérature, elle sera par ailleurs équipée d'un R.I.A. mousse, 

Les conteneurs vides seront dégazés à l'aide d'un gaz inerte.



     

      

Ute 

tention. En 

      
ture de a vanne de départ: 

c) La génératrice supérieure des conténeurs devra être immergée sous une lame d'eau de 20 cm minimum d'hauteur dans un délai n'excédant pas une minute. Cette opération doit également être réalisable manuellement. 

La cuvette de rétention devra être apte à résister (avec un coef. de sécurité de 3 jet à recevoir cette charge hydraulique. 

Le conteneur en service sera sur peson. Les Informations recueillies seront intégrées à l'automate de contrôle, 

Les transferts de l'oxyde d'éthylène se feront sous azote par un système indépendant du réseau usine. Le conteneur en activité sera éjuipé d'un limiteur de débit taré à 120 litres/heure et d'un débimètre. 

Des capteurs de pression à l'unité équiperont les cadres d'azote en ser- vice et en secours. 
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Uu réacteur 

sur . la double velo feraeture de Ta Van ioP 

  

     
          

    

    

  toute agression mécani ue, pl exécutée ‘avec raccordenents S 
   

    

P IGUD I 
la pression de service, 3.3.2 Stockage des autres matières Presières de l'unité 39 Les Stockages de  butyllithiu 1,35 | 

BTE (30 m3} seront en” cuvettes ( à rétänt 1 SE 

cyclohexane, du 
indépendantes. 

Les zones de stockage se t sé 
des murs coupe feu de de x S en part Penfes Dar Sp les Par 
l’oxyde d’éthylène et à Ta SRE EURE °7 Particulier par rapport! "à Les tuyauteries de tr i 

tièr ge : anñsfert des diverse idees Ses" brodaites "pat étre adéptses AUX contraintes ph Siques et chiniares 
= “LE ansfer E & = : : 5 
fer? Sous pressurisation ° F8 Ftogkage des ma lêres inflammables se 

conteneurs à moins de 50°, À cet effet, on disposera d'une sonde de température avec 
alarme . un extincteur à poudre de 150 Kg Sera disposé à proximité. 3.3.3. STATION CHLORE 

| La station chlore de l'unité 204 devra être équipée d'une fermeture 
autonatique*du départ chlore, Commandée par le détecteur d'oxyde d'éthylène et per 
un Système coup de poing interne à l'unité 204 (notamment à l'unité 39)et externe. *(et manuelle) 

L'arrimage des containers devra être renforcé. 

3.4. Installations électriques 

3.4.1 Lés oinstailations électriques seront réalisées conformément aux dispositions du décret n° 62.1 454 du 14 Novembre 1962 reiatif à la protection des travailleurs dans les établissements aui mettent en oeuvre des courants électriques et aux dispositions Es textes pris en application de ce décret. 

3.4.2 Dans. le bâtiment 204 et les sStockages où une atmosphère explosive est susceptible seapparaître au cours des opéraions de production, d'utilisation ou de stockage de liquides inflammables, les installations électriques sont soumises aux dispositions de l'arrété ministériel du 91 Mars 1980. 
- 

| Pour l'application de ce texte, l'exploitant définit SouS Sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphèéres explosives : 

— Soit +: . de façon permanente ou 'semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations (cas du bâtiment 204), 

« de nanière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, 

3.4.3 L'Inspecteur des Installations Classées devra étre tenu informé par l'exploitant des solutions adoptées, avec tous les éléments, justifiant son choix. 11 pourra, le cas échéant, faire les observatiohs lui paraissant utiles. 

3.4.4 L'installation électrique et le matériel électrique devront être protégés contre les risques de corrosion inhérents aux matières stockées. 
: 

Les installations électriques devront être conformes aux règles de l’art ét notamment aux normes UT,.E.. 
9 

 



   3.4.3     | Tout 
effets des courants de circulation, d installations (par 

   
   

  

   

  

    

  

  

es mesures seront grises afin de minimiser les Î e la chute de la foudre sur les exemple s liaisons équipotentiélles, mises à la terre, cage de Faraday...), de l'électricité statique. 

3.4:6 Le groupe électrogène de secours aura une puissance au moins égale . aux besoins électriques des organes contribuant à la sécurité de l‘installation et sera à déclenchement automatique. 

ss 3.5. Transports internes de containers 

a. Toutes dispositions seront prises pour éviter ques des véhicules ou des engins quelconques puissent curter et endommager les dépôts de matières inflammables Ou Ses installations annexes. 
b) La manutention des Conteneurs dans et hors des dépots sera limitée au maximum et se fera sous la responsabilité du personnel d'encadrement. L'équipe de sécurité en sèra avertie à l'avance. ‘ 

arrét 
e l’é 

de l'usine seront 

Le règlement du transport des matières dangereuses 
Ca 

£ ministériel du 15 Avril 1945 modifié) s’applique à l'intérieur tablissement. 

d. Les règles de circulation prévues dans l’enceinte rappelées aux USAQErS par des panneaux placés # proximité des voies d'accés au dépôt. 

La vitesse des camions et engins de transport chargés de récipients d'oxyde d'éthylène sera limitée à 20 km/h. 
À concurrence des places disponibles dans le 

eu 
dépôt, 1’exploitant est tenu de réceptionner dans les plus brefz délais et dans les conditions fixées Par cet arrété, tout arrivage de produit, quelle que soit l'heure où Ia date d'arrivée. 

nécessaire à la 
opérations, en cas d’arrivage retardé, Jusqu'à 1a fin de Îa mise Eü dépôt. 

f. P 
l'usine, l'exploitant mettra en alerte une équipe de sécurité apte intervenir immédiatement en cas de problème. 

transfert, cette consigne prévoira en particulier les accès, les modes de réception et d'acheminement des containers. . Lo 

interdira aux autres usagers l'approche des voies utilisées. 

obstacles. Elles 
Circulation en particulier durant 

des livraisons de produit. I1 devra veiller à éviter que ces livraisons n'aient lieu pas 
routiers des voies 

3.6. Protectio 

3.6.1 

n contre l'incendie et l'explosion 

11 maintiendra à sa disposition de personne] manutention des containers € à la sécurité de: 

Our, le transfert des containers AU OSéin de 

Une - consigne déterminéra les modalités de 

Durant ces Phases de transfert, :: un balisagz= 

Ces voies seront au préalable dégagées des divers devront tre planes et maintenues én° bon état de es périodes froides. 
g. L'exploitant devra connaître les dates et heures 
voie routière lors des périodes d’enconbrements de circulation proches de l'usine.   

| ; 
î FRS SR RSNLLE EL L_EXPI0S19 
i 

{ j 

Dans les ateliers, locaux, dépôts où sont mis en OEUVrE Qu stockés des liquides inflannmables, ou des matières combustibles, il est interdit de fumer où d'employer des feux nus. Ces interdictions seront affichées dans les lieux concernés de manière très apparente, . 

3.6.2 
nus Où de matérie 

Par une consi qe 

1 produisant ‘des étincelles, sera subordonnée à uns autorisation écrite de la PEFSONNE responsable de la sécurité et réglé: 

Toute dérogation à l'interdiction d'emploi des feux 

: 
| 
! 
| 

! 
| 
| 
|



   
        

    

        

  

08:93 ë iffons, < de liquides inflanmables où de matiér asses, aivents apr etre enfermés dans des récipients métalliques clos et Vidés chaqiüe 
3.6.4 Les locaux seront pourvus d'équipenents de lutte contre l'incendie et, le cas échéant, de détection, adaptés et conformes aux normes en Viqueur, en particulier : 

U 

  

- d'une détection où extinction automatique dans les locaux où des matériels sont en fonctionnement sans surveillance et où il existe un risque d'incendie 7; 

7, 9es robinets d’incendie armés en nonbre suffisant par rapport à la taille des installations : 

 d’extincteurs, en nombre suffisant, adaptés à tous les types de feux susceptibles de survenir ; 

— Si Besoin cst, d'autres RCyens adaptés. 
En particulier, des extincteurs facilement accessibles seront disponibles à proximité immédiate des enplacements où 

seront mis en oeuvre des liquides inflammables. 
3.6.5 Tous les matériels de sécurité et de secours seront 

régulièrement entretenus pour être en état Bermanent de  fonct ionnement et périodiquement vérifiée. L'exploitant doit POuvVOIir présenter les justificatifs nécessaires. 

3.6.6 Les consignes indiquant 1a conduite à tenir en cas 
d'incendie, seront affichées l’intérieur et sur les accès des locaux. 

Elles précisent notamment : 

— la procédure d'alerte, 

or les modalités d'appel di où des responsables 
d'intervention de l'étabiessement, des services d'incendie et de secours, du Centre anti-poison. 

— les moyens d'extinction à utiliser par le personnel. 

3.6.7 D'une Manière “générale, tous les équipements ayant 
trait à la sécurité devront Être hors gel. 

3.6.8 Un ou plusieurs dispositifs indiquant localement Ja 
direction du vent seront mis en place à proximité de l’ätelier 204. Ces 
dispositifs devront étre visibles de nuit comme de jour. ° 

. 37.1 .Le, personnel devra avoir une bonne connaissance des 
Consignes d'expicitation €t de sécurité et 11 devra étre formé aux 
diverses tâches Jui Incombant, Les Consignes seront affichées en 
évidence aux postes de travail. 

Le ersonnel de l'établissement affecté aux 
opérations de Manipulation, de stockage” cu de trans orts d'oxyde 
d’'éthylène devra être forné sur les risques potentiels et les moyens de 
prévenir ou de limiter Îles conséquences d’un accident. 

3.7.2 Des de Séces périodiques portant sur Ia mise en 
Oeuvre des équipements de Sécurité de lutte contre l'incendie et Jes 
émissions toxiques par le personnel concerné Cen particulier les équipes 
de sécurité) seront effectués aus fréquences suivantes: 

— lutte contre l'incendie tous les 3 mois. Il sera VÉrIFIÉ à cette occasion le bon fonctionnement des équipements tels 
pulvérisation d'eau, injection de mousse, RIÀ, bornes incendie... 

us. .— Jutte contre les émissions toxiques tous les mois, 
ÎI1 Sera vérifié en Particulier l'efficacité de Ja MISE En oeuvre des équipements de protection lüdividuglle du personnel, 

  
 



   
   

   Inst 9148 
l'année sufvanté 

3.8. Contrôles 
3.8.1 Hatérieis 

a. L'atelier, ses dépäts et ses équipements annexes ainsi que l’ensemble du matériel ayant trait à la sécurité seront réqu- lièrement entretenus et feront l'objet de vérifications périodiques. ‘Le personnel sera familiarisé avec son emploi. 

. AU moins une fois par an, le contréle sera effectué par un organisme extérieur spécialisé ou par le fournisseur de l'appareil, notammént en ce qui Concerne : 

— l'instatlation électrique, 

— le matériel de transport, 

— le matériel du service de sécurité, 
— lés alarmes et détections diverses. 

. Le conpte rendu de ces visites est porté sur ur tre d'entretien tenu 1x disposition de l'Inepecteur des 1lations Classées. . 

. La vérification du bon fonctionnement de matériels de sécurité ci-dessous sera effectuée aux fréquences minimale suivantes : 
. 

— détecteurs d'oxyde d’éthylène : tous les mois, 

5 

7 groupe électrogène : avant chaque opération, 
7 Système de réfrigération et de ventilation : avant chaque opération, 

7 ranpes d’aspersion : toutes les semaines, 
b. L'exploitant rendra ses dispositions pour qu: les fonctions indispensables à l’utilisation des gépots et de l'atelier 204 visés à l’article 9.1.4. ne fassent as défaut. I1 informer: immédiatement l'Inspecteur des Installations Classées quand une panne où goes, révision nécessaire mettront hors Service la fonction Pour plus dei 2 eures. 

3.8.2 Documents 

a. Les consignes d'exploitation et de sécurité et les divers plans de sécurité {plan d'alerte plan d'opérat iof  inter- ne...) Seront adressés à l’Inspecteur des Installations. Classées. qu: Pourra effectuer toute retarque qu’il jugera utile. Le : 

    

   
   

Ces documents de sécurité seron ë ALU Les modifications seront adressées à l’Inspecteur des Installations assées. 

. À - Annuellement, l'exploitant fera procéder, par un tiers extérieur à son uSine, à un examen des diverses Procédures, 
b. Un registre contenant un exemplaire du présent arrêté sera déposé en salle € contrôle afin qu'y soient consignés par les personnels techniques désignés par l'exploitant, tous les épisodes ayant porté atteinte à la sécurité où à l’environnement, 
€. _ La bonne connaissance par le personnel de l’usine des divers plans d'alerte et des consignes de sécurité sera vérifiée réguliérement. 

d. L'étude de danger et le plan d'opération interne établis ar l'exploitant seront remis à pour régulièrement et au moine tous Îles 9 ans, Les remises à Jour Seront adressées à l'Inspecteur des Installations Classées, ° 

    
 



  

a. En, dehors des heures de travail, des rondes surveillance seront effectuées régulièrement Par du personnel qualifie. 
b. Tous les 3 mois Sera adressé à l'inspecteur des 

Installations Classées une fiche qui résumera : 

— les Contrôles effectués en application de l'article 3 ét leur date, 
— les dates et Ja naturé des exercices de sécurité effectués pat le personnel, 
— les actions de formation à Ja Sécurité du personnel. 

Le Contenu de cutie fiche sera définie en accord 
avoc l'inspecteur des lustallations Classées. 

.Cs L'Iinspecteur des Installations Classées pourra à 
tout moment prescrire des NESUrES, par un organisme agréé ou  quaiifié, 
du bon fonctionnement des équipements de sécurité. Les frais qui en 
résulteront seront À la charge de l'exploitant. 7 

4.1. Collecte 
“ 

Le réseau de collecte des effluents liquides sera du type 
séparatif. 11 comprendra : 

7 Un, réseau de collecte des EAUX pluviales non susceptibles d’être polluées : - 
7 Un réseau de collecte des Saux poiluées et des eaux suspectes. 

CES réseaux seront éqgiipées et aménagées de sorte à: 
— résister aux 

des produits : 

    

pressions hilaniques, physiques et Chimiques hiculés, 
— assurer leur indépendance, 

_— éviter que tout déversement accidentel ne puisse ‘atteindre le réseau d'eaux pluviales, et le réseau d’eaux polluées en ce qui cConcërne Î1es Stockages. 
° L'exploitant tiendra à jour un schéma des Circuits 

Faisant apparaître les Sources, la Circulation, Îles dispositifs d'épura— 
tion et Îles rejets d'eaux de toutes origines, 

Ce schéma sera tenu à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées. : . 

4.2 3 Traitement 
Les eaux de refroidissement et lee Condensats vapeur seront 

recyclés, 

Les eaux polluées et les eaux Suspectes seront envoyées à Ja 
station d'épuration biologique de l'usine. Le débit de ces eâus devra 
être inférieur à 44 ma/ j pour Ja partie modernisée de l'atelier, Elles 
ne devront pas perturber le fonctionnement de la station d'épuration. 

 



     4.3 a Rétentlons 
Tout dépôt, tout appareil (réacteur, cuve, machine...), toute aire de déchargement de produits Tiquides, ‘doit être associé à une capacité de rétention étanche dont Île volume est au moins égal à la plus grande des valeurs suivantes : 

— 100 X de la capacité du plus grand récipient, 
— 30 X de la capacité gicbale des récipients associés. 

      

Les eaux d’extinction d’un incendie et de refroidissement des Stockages doivent pouvoir être recueillies dans leur totalité - : 

Le calcul de leur volume fera l'o l'inspecteur des Installations Clacsées d compter de la date d'autorisation. 

bjet d'une note à remettre à ans un délai de deux mois à 

. Ces rétentions devront résister aux égressions mécaniques, physiques et chimiques des produits contenus. Leur résistance au feu devra être au moins égale à deux heures. . 
4.4 : Contrôle 

Les réseaux devront être équipés de manière à permettre des prélèvements en divers points des réseaux, 

ARTICLE 5 

5.1. 

« L’Inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles de la Situation acoustique soient effeciués par un organisme Qu Une personne qualifiée dont le choix Sera £oumis à son approbafion. 
: L’Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des 
prélèvements ët des analyses soient réalisés PAr un organisme agréé en divers points de l’atzliér tant sur les effluents gazeus qu'aqueux, er: particulier dans le cas d'un fonctionnement anormal dé la station d'épuration. 

Les frais de ces contrôles sont à la charge de l'exploitant, 
5.2. 

L'exploitant avise sans défait l’'Inspecteur des Installations 
Classées de tout intident avant compromis la Sécurité interne où celle 
du voisinage, l'accident fera l’objct d'un rapport circonstancié qui 
devra permettre de dégager dans la mèsure du POSSible, les causes et Îles Conséquences de l'incident et indiquera les dispositions Prises pour éviter son renoivellement. 

Le 
1] Sera avisé des arréts prévus des installations, et des dates 

de remise en service. 

AU cours de ces visites, l'Inspecteur des Installations Classées Ourra Se faire communiquer . les différents documents ou registres tenus en application du Présent arrété. 

…./... 

   

 



par Je livre 

  

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées II (titre III) parties législatives et réglementaires du Code du Travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 7 - 

sont chargés, 

Mme le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence 
M. le Sous-Préfet, Commissaire Adjoint de la République de l'Arron- dissement de FORCALQUIER 3 
M. le Maire de SISTERON 

M. le Directeur départemental de l'Equipement 3 
M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
M, le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours 
M. le Chef du Service Tnterministériel des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile 
M. le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des Alpes de Haute-Provence ; 
M. le Directeur de l'usine SANOFI-CHIMIE 

Chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour Copie Conforme 
Le Directeur, 

— 

Mesique PIERSOM 

DIGNE, le 96 SEP. 1987 
Pour le Préfet 

Commissaire de la République 
et par délégation 

Écrit     

Colette CHARRIER 

   


